
L’Assemblée Générale

Groupe de Travail

Comité Exécutif

Commision de l’UE, Etats Membres /CIEM etc.

Etape 4: Les propositions sont 
examinées par le Comité Exécutif et 
sont rejetées ou acceptées. Si 
acceptée, voir l'Etape 5, si rejeté voir
Etape 4b.

Procédure écrite (c.-à-d. moins de 2 mois) pour la réponse de CCR-
EOS aux documents/propositions non-CCR-EOS

Etape 5 La proposition 
finale est envoyée à la 
Commision de l’UE,
Etats Membres /CIEM
etc.

Etape 1 : Une proposition 
est réçu par le President 

to Comité Executif / Le 
Secrétariat. Le President 
et le Secrétariat decident
comment procéder dans

le calendrier donné.

Secrétariat

Etape 2 Le document 
est circulé aux 
membres de l’AG avec 
une réponse 
suggestée ou un appel 
pour des 
commentaires 
générales au but de 
formuler une réponse 
d’ébauche. Tous 
commentaires récus 
sont utilisés par le 
secrétariat / rapportuer 
pour développer le 
document de réponse.

Etape 3: Les propositions sont 
développées au résultat des
commentaires soumis par des 
membres de l’AG et envoyées àu 
Comité Exécutif pour recevoir leur 
approbation dans un délai
de 2 semaines

Etape 4b Les propositions sont 
retournées avec la réponse du CE 
indiquée. Les propositions sont 
revisées et l’Etape 3 est répétée.

Groupe d’Approche

Etape 3

Etape 4b

Etape 1

Etape 2

Etape 4

Etape 5



L’Assemblée Générale (Tous Membres)

Groupe de Travail

Comité Exécutif

Commision de l’UE, Etats Membres /CIEM etc.

Etape 6: Les propositions 
seront envoyées au Comité
Exécutif par l'intermédiaire 
du Secrétariat pour la 
réponse du Com. Exéc.

Etape 7b: Les propositions
sont rejetées et retournées
avec des commentaires. 
Selon les commentaires 
récus, la proposition peut 
être révisée, et l’Etape 6
peut être répétée.

Etape 5: Les propositions seront 
discutées en détail, les commentaires
de l'adhésion générale seront 
considérées et un document d’ébauche 
sera développé.

Etape 7: Des propositions seront 
discutées généralement et seront
rejetées ou acceptées. Si la proposition
est acceptée, voir l’Etape 8. Si rejeté
voir l'Etape 7b.

La Procédure Internelle Normale(c.-à-d. plus de 2 mois) pour la 
réponse de CCR-EOS aux documents/propositions non-CCR-EOS

Etape 8: Les propositions 
sont acceptés et
envoyées à la Commision 
de l’UE, Etats Membres
/CIEM etc.

Etape 1: Une proposition 
est réçu par le President 

to Comité Executif / Le 
Secrétariat. Le President 

et le Secrétariat
decideront comment 
procéder dedans la 
periode de réponse 

indiqué.

Secrétariat

Etape 2: La proposition 
sera circulée à
l’Assemblée Générale, 
indiquant que le groupe 
de travail/ groupe 
d’approche sera invité à
développer des 
réponses. S’il concèrne 
une question très 
détaillée et il n’existe 
aucun groupe approprié
pour l’examiner, le 
President essayera 
d’établir un tel groupe.
Les commentaires 
seront invités de l’AG
par l'intermédiaire du 
Secrétariat.

Etape 4: Tous commentaires seront canalisées, de l’adhésion generale, 
par l'intermédiaire du Secrétariat à l’attention du groupe de travail / 
groupe d’approche.

Etape 3: Le 
Secrétariat
contactera le 
groupe 
d’approche ou
le groupe de 
travail, 
indiquant les 
détails du 
proposition, et 
la date-limite
pour soumettre 
tous 
commentaires
àu Comité
Exec.
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L’Assemblée Générale (Tous Membres)

Groupe de Travail

Comité Exécutif

Commision de l’UE, Etats Membres /CIEM etc

Etape 3: La proposition et la réponse 
de l'adhésion générale seront 
discutés en détail au niveau de 
groupe de travail / groupe 
d’approche. Si la proposition est 
approuvée de la majorité des 
membres, il sera expédier au 
Comité Exécutif.  Si la proposition 
est rejetée - elle sera retournée à
l’auteur avec des commentaires.

Etape 5: Des propositions seront 
discutées généralement et seront
rejetées ou acceptées. Si la proposition
est acceptée, voir l’Etape 6. Si rejeté
voir l'Etape 5b.

La Procédure Normale pour développer les des 
documents/propositions du CCR-EOS – de son propre initiative

Etape 6: Les propositions sont 
acceptés et envoyées à la 
Commision de l’UE, Etats 
Membres /CIEM etc.

Secrétariat

Etape 1: La 
proposition sera 
développé par le 
membre de l’AG et 
envoyé au 
Secrétariat pour la 
traduction et la 
distribution. Le 
President et le 
Secrétariat
deciderons 
comment procéder 
dans le calendrier 
donné et ils 
agréerons le 
groupe le plus 
approprié pour 
aborder la 
proposition 
(Groupe 
d’Approche / 
Groupe de Travail).

Etape 2 La proposition sera envoyée au groupe d’approche 
/groupe de travail. Tous membres seront informés de la 
proposition et seront invités à envoyer leurs commentaires par 
l'intermédiaire du secrétariat au groupe d’approche / groupe 
de travail..

Etape 4: Les propositions 
seront envoyées au Comité
Exécutif par l'intermédiaire du 
Secrétariat pour la réponse du 
Com. Exéc.

Etape 5b: Les propositions sont rejetées
et retournées avec des commentaires. 
Selon les commentaires récus, la 
proposition peut être révisée, et l’Etape 4 
peut être répétée.
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